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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 18 décembre 2008 à 20 heures, à 
l’Hôtel de Ville, après avoir été convoqué  le 10 décembre 2008. 
 
 
Présents : 22 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Jean-Luc FUCHS Conseiller Municipal 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Alfred DIETERLE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER  « 
 
 

Procurations : 4 
 
Anne-Rose DENIS à Simone PIASI 
Françoise GRAND à Pierrette SCHWARTZ 
Christelle ANGSTHELM à Fabienne KAUFFMANN 
Francis RODE à Carmen SCHREYECK 
 

 
Excusée : 1 
 
Marie FLEITH  
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
Secrétaire de séance : Madame Fabienne KAUFFMANN 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I - APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 27 novembre 2008 est approuvé et signé. 
 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
Monsieur le Maire : 
 

- communique les chiffres relatifs à la population légale de Turckheim tels qu’ils ressortent 
du nouveau recensement soit : 

  
  Population municipale        : 3714 
  Population comptée à part :       84 
  Population totale      : 3798 
 
- donne lecture d’un courrier du Président de l’Association Sportive de Turckheim qui 

remercie la Municipalité pour sa participation au premier tour fédéral de la coupe 
Gambardella. A l’occasion de ce tournoi le Président de la Ligue d’Alsace de Football a 
précisé que le projet d’agrandissement du club house serait subventionné à hauteur de 
25 000,00 € par la Ligue. 

 
- Précise les dates des réunions et des manifestations qui auront lieu prochainement : 

 
 Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques 
 
  Mercredi 28 janvier à 20 heures 
  Jeudi       12 mars    à 20 heures 
 
 Conseil Municipal 
 
  Jeudi        05 février à 20 heures 
  Mercredi  25 mars   à 20 heures 
 
 Conseil Communautaire 
 
  Vendredi  06 février      2009           à 18 H 30 à Turckheim Salle Sainte Anne 
  Jeudi        26 mars         2009           à 18 H 30 à Colmar 
  Jeudi        25 juin           2009           à 18 H 30 à Wettolsheim 
 
 
 Ouverture des plis relatifs aux travaux d’agrandissement du club-house aux terrains 
 de football : Jeudi 8 janvier  2009 à 17 heures à l’Hôtel de Ville 
 
 Ouverture  des plis relatifs aux travaux de construction d’un espace festif au lieudit 
 « Saegmatten » : Jeudi 15 janvier 2009 à 17 heures à l’Hôtel de Ville. 
 
 Cérémonie des vœux : vendredi 16 janvier 2009 à 18 H 30. 
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III -  TRANSFORMATION JURIDIQUE DE L’HOPITAL LOCAL DE 
TURCKHEIM, ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE EN 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL (ETABLISSEMENT HEBERGEA NT 
DES PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD)      

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
En liminaire 
 
La transformation juridique de l’établissement relève de l’application du 6° de l’article L312-
1 du Code de l’Action Sociale et des Famille (CASF). 
 
L’intégration de l’Hôpital Local de Turckheim dans le champ médico-social est motivée par 
son activité exclusive d’hébergement de personnes âgées dépendantes nécessitant des soins et 
une prise en charge en fin de vie.  
 
Par délibération en date du 24 octobre 2008, le Conseil d’Administration de l’Hôpital Local 
de Turckheim, présidé par M. Jean-Marie BALDUF, Maire, a donné son aval à une telle 
transformation juridique. 
 
Par courriel en date du 28 novembre 2008, Monsieur le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales du Haut-Rhin, s’appuyant sur les articles L315-1 et R315-1 du CASF, 
demande qu’une délibération soit prise en ce sens par le Conseil Municipal de la Ville de 
Turckheim. 

 
A. Objet et missions de l’établissement public 

 
L’objet de l’EHPAD qui sera créé au 1er janvier 2009 par transformation juridique de 
l’Hôpital Local de Turckheim est de répondre, par sa mission spécifique, à la prise en charge 
des personnes âgées dépendantes conformément à la législation en vigueur en la matière, dans 
le cadre de la signature d’une convention tripartite obligatoire entre l’établissement, le Conseil 
Général et l’Assurance Maladie. 
 
Les missions assignées à l’établissement médico-social sont celles prévues par les textes en 
vigueur, relatifs à la prise en charge des personnes âgées dépendantes. 
 

B. Siège et implantation 
 
Le siège de l’EHPAD, est à son lieu d’implantation soit 1 impasse Roesch à 68230 
TURCKHEIM.  
 

C. Organisation et règles de fonctionnement 
 
L’organisation de l’établissement d’hébergement des personnes âgées est soumise à une 
évaluation et à des systèmes d’information : article L 312-8 du CASF. 
 
L’établissement assure des soins aux personnes âgées dépendantes : article L313-12 du 
CASF. 
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Le contrôle de l’activité est assuré dans l’intérêt des usagers par l’autorité qui a délivré 
l’autorisation : article L313-13 du CASF. 
 
Le Conseil d’Administration définit la politique générale de l’établissement : article L315-12 
du CASF. 
 
Les articles suivants L315-13 à L315-19 du CASF instituent un comité d’établissement avec 
représentation du personnel et un contrôle sur les délibérations à forte incidence financière et 
règlent le fonctionnement de l’établissement public. 
 
Il convient de préciser que la convention tripartite a pour objet d’une part, de définir les 
conditions de fonctionnement de l’établissement tant sur le plan financier que sur le plan de la 
qualité de prise en charge de la dépendance et des soins et, d’autre part, de définir les objectifs 
de l’établissement, leurs conditions de mise en œuvre et les modalités de leur évaluation. 
 

D. Composition du Conseil d’Administration et modalités de désignation des 
représentants des personnes qu’il accueille. 

 
L’EHPAD à créer sera un établissement public communal, le Conseil d’Administration 
comprend 12 membres : article R315-6 du CASF. 
 
Le Conseil d’Administration est composé, entre autres, de trois représentants de la collectivité 
territoriale de rattachement. Le maire en assure la présidence. 
 
L’élection des représentants est assurée dans les conditions fixées à l’alinéa I de l’article 
R315-11 du CASF par l’organe délibérant concerné. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
décide à l’unanimité des membres présents 

 
�  D’APPROUVER à compter du 1er janvier 2009, la création d’un établissement public 

communal d’hébergement des personnes âgées dépendantes (EHPAD) par transformation 
juridique de l’Hôpital Local de Turckheim comme précisé ci-dessus. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 19 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 19 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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IV -  ACQUISITION ET UTILISATION D’UN EQUIPEMENT DE CONTR OLE DE 
VITESSE 

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
Afin de contribuer activement à la sécurité routière la Municipalité souhaite acquérir, pour 
son utilisation par la Police Municipale, un équipement de contrôle de vitesse appelé 
cinémomètre. 
 
Compte tenu du coût de cet équipement, de sa maintenance et de son remplacement éventuel, 
il est proposé de réaliser cette opération en partageant les dépenses, pour moitié chacune, avec 
la Ville de Wintzenheim. 
 
Une convention pour l’achat du matériel puis de son utilisation alternative par chacune des 
deux communes serait à signer. 
 
La dépense totale serait d’un montant de 5 296,00 TTC, pour moitié pour chacune des parties. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 23 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 3 abstentions 

 
 
�  DECIDE 
 

�  le principe de l’opération ci-dessus décrite,  
�  l’organisation d’une consultation conjointe dans le cadre du Code des Marchés 

Publics, 
�  de solliciter l’avis du responsable du Groupement de Gendarmerie, 
�  de prévoir le crédit nécessaire au budget primitif 2009, 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer la convention à établir avec 

la Ville de Wintzenheim, dont un projet est ci-joint. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 19 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 19 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VILLE DE WINTZENHEIM                                                      VILLE DE TURCKHEIM   
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE 
A L’ACQUISITION ET L’UTILISATION D UN 
EQUIPEMENT DE CONTROLE DE VITESSE 

 
 
 
1 - PARTIES AU CONTRAT  
 

�  Ville de Turckheim représentée par Monsieur BALDUF, Maire de Turckheim 
autorisé par   délibération du 18 décembre 2008, 

 
�  Ville de Wintzenheim représentée par Monsieur NICOLE, Maire de Wintzenheim 

autorisé par délibération du 28 novembre 2008. 
 
 
2 - ACQUISITION - REMPLACEMENT DU MATERIEL - MAINTENANC E  
 

�  Organisation d’une consultation conjointe dans le cadre du code des marchés publics 
et choix conjoint d’achat des représentants des deux collectivités après avis de 
Monsieur le Responsable du Groupement de Gendarmerie, 

 
�  facturation à hauteur de 50 % aux deux collectivités du coût du matériel par le 

fournisseur retenu (facture représentant 50 % du coût adressée à chacune des deux 
communes),   

 
�  facturation à hauteur de 50% du contrat de maintenance s’il en existe et des 

réparations occasionnelles. (Facture représentant 50 % du coût adressée à chacune des 
deux communes),  

 
�  l’absence de crédit ne pourra être invoquée dès lors que la décision d’achat ou de 

réparation est prise par les deux signataires de la convention.  
 
 
3 - UTILISATION DU MATERIEL  
 
Il est convenu que le matériel sera utilisé alternativement chaque quinzaine par chacune des 
deux communes. Toute anomalie est signalée lors de la remise du matériel par un agent de 
police.  
 
Chaque commune est responsable totalement du matériel lorsqu’elle en est utilisatrice et 
devra assumer la perte ou le bris consécutif à une mauvaise manipulation. Toute autre panne 
consécutive à l’usage courant est partagée à 50 % entre les deux communes.  
 
Il est convenu que le matériel ne peut être prêté sans l’accord des deux représentants des deux 
collectivités.  
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Le matériel doit être conservé dans une armoire fermée pour ne pas être accessible à d’autres 
utilisateurs que la Police Municipale.  
 
Les informations concernant les conditions d’usage sont transmises systématiquement entre 
les utilisateurs.  
 
 
4 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
Il est convenu que la présente convention est applicable jusqu’au terme du mandat municipal 
en cours, et pourra être renouvelée lors du renouvellement des Conseils Municipaux.  
 
 
5 - RESPONSABILITE  
 
Chaque collectivité agit sous sa seule responsabilité lors de l’usage du matériel tant en 
responsabilité civile qu’en dommage.  
 
Chaque collectivité doit s’assurer auprès des autorités de tutelle et des autorités judiciaires des 
conditions d’usage du matériel. La présente convention ne règle que les conditions d’usage du 
matériel et ne couvre en rien les problèmes de compétence judiciaire ou de police.  
 
 
 
 

Fait à Wintzenheim le 
 

 
 
 

M. le Maire de Turckheim      M. le Maire de Wintzenheim  
 
 
 
 
 
Jean-Marie BALDUF      Serge NICOLE 
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V - COUPES ET TRAVAUX FORESTIERS – EXERCICE 2009 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire   
 

Prévisions de coupes 
 
Le volume total proposé à l’exploitation est estimé à :         

�  Bois d’Oeuvre  
- résineux              1 162 m3 
- feuillus 217 m3 

�  Bois d’industrie et bois de feu              288 m3 
�  Volume non façonné               538 m3 
 
 

 
2 205 m3 

 
 
L’état prévisionnel des coupes est évalué hors taxes à : 

�  recettes brutes 85 360,00 € HT 
�  dépenses d’exploitation (bûcheronnage  

hors honoraires) 
-  36 990,00 € HT 

�  débardage  -  17 030,00 € HT 
�  Maîtrise d’œuvre  -    5 110,00 € HT 
 
Résultat prévisionnel : 

  
26 230,00 € HT 

 
 

Autres travaux forestiers 
�  travaux d’entretien courant 
�  travaux d’investissement                     

 
 

-  35 201,02 € HT 
 -    2 840,48 € HT 

*  

*  dont la réfection du petit chemin du Corbeau par l’entreprise pour 7 500,00 € en tranche conditionnelle ; une 
commission se rendra sur place pour examiner l’état de ce chemin avant décision définitive. 

 
 
Résultat net -  11 811,50 € HT 
 
 
 
Etat d’Assiette 2010 
 
L’Office National des Forêts établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime 
forestier, un « état d’assiette des coupes », qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être 
martelées au cours de la prochaine campagne de martelage. 
 
Selon les dispositions de l’article 12 de la Charte de la Forêt Communale cet état doit être 
soumis à votre approbation. 
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En conséquence il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 26 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DECIDE 
 

�  d’approuver l’état prévisionnel des coupes – année 2009, 
 

�  d’approuver le programme de travaux présenté par l’Office National des Forêts – 
année 2009, 

 
�  de déléguer Monsieur le maire ou son représentant, pour signer et pour approuver par 

la voie de conventions ou de devis, sa réalisation dans la limite des moyens décidés 
par le Conseil Municipal, 

 
�  d’inscrire les crédits correspondants à ce programme de travaux dans le budget 

primitif 2009, 
 

�  d’approuver l’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2010 joint en annexe. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 19 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 19 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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REMARQUES ET OBSERVATIONS :  
 
 
Point 3 - Transformation juridique de l’hôpital local de Turckheim en Etablissement 
Hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
 
Il s’agit d’une transformation juridique dans le cadre de laquelle rien ne changera ni pour les 
résidents ni pour le personnel. 
Les nouveautés concerneront surtout le domaine financier et comptable ainsi que la 
réglementation de l’hygiène et de la sécurité. 
Monsieur Dominique LEHMANN agira en qualité de Directeur commun du Centre de repos 
et de Soins de Colmar (CDRS) et de l’hôpital local de Turckheim. Au sein du CDRS il sera 
créé un poste de Directeur Adjoint qui sera entièrement affecté à l’animation et à la 
coordination du site de Turckheim. 
A une question concernant la suppression du troisième étage il a été répondu que cela 
entraînera une augmentation d’environ 10 % du prix de journée. . 
 
 
Point 4 -  Acquisition et utilisation d’un équipement de contrôle de vitesse 
 
Les remarques faites ont eu pour objet l’installation, plus judicieuse, de panneaux clignotants 
près des écoles, indiquant la vitesse de circulation des véhicules ; cette solution appliquée 
dans d’autres communes, semble efficace dans la mesure où le constat de vitesse établi par cet 
équipement incite l’automobiliste à réduire la sienne durant toute la traversée de 
l’agglomération. 
Toutefois l’efficacité de cette solution est plus avérée dans une ville qui ne possède qu’une 
seule voie publique importante et traversante et le coût de l’équipement est encore élevé. 
 
 
Point 5 -  Coupes et travaux forestiers – exercice 2009 
 
Les chiffres relatifs à l’exploitation forestière prévus pour 2009 ont été commentés. 
Une commission composée de Messieurs Benoît SCHLUSSEL, Jean-Luc FUCHS et Armand 
GIAMBERINI a été mise en place pour assurer le suivi des travaux de réfection à 
entreprendre notamment la remise en état du chemin du Corbeau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Conseil Municipal du 18 décembre 2008  

 

 12

DIVERS 
 
MEYLAN 50  - REPRENEUR POTENTIEL DU SITE 2 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’il a reçu en Mairie un éventuel repreneur pour le site 2 en 
compagnie du Directeur du Comité d’Action Haut Rhinois  (CAHR). Le métier de cet 
industriel est de récupérer et de recycler des matières premières, comme par exemple des 
déchets de plastique en vue de les transformer en granulés qui serviront à fabriquer des sacs 
de poubelle. A terme il envisagerait de produire sur le site des palettes en plastique. 
 
Cet industriel gère actuellement deux unités de ce type l’une à DREUX et l’autre à SALLE 
DES GARDONS. Des renseignements ont été pris auprès des collectivités concernées. A 
DREUX le site se situe dans une zone industrielle et ne suscite pas d’observations 
particulières de la part des élus. Par contre il n’en va pas de même à SALLE DES 
GARDONS. Le Maire de cette Ville est destinataire de nombreuses plaintes de la part des 
riverains de cette exploitation. Les balles de déchets de plastique stockées sur le site sont 
éventrées et la matière s’éparpille et dégrade l’environnement. Les injonctions adressées au 
Directeur de l’usine par le Maire n’ont jamais été suivies d’effet. Dans le Département des 
Bouches du Rhône ce Directeur exploitait précédemment un site où étaient stockés divers 
déchets industriels. Ce site a été abandonné en l’état avec 6000 m3 de déchets qui dégradent 
le site naturel. 
 
Le site 2 constitue l’entrée de Ville. Il est indispensable qu’une attention particulière lui soit 
accordée, compte tenu de la réforme en cours concernant les communes touristiques et les 
stations classées. Ces textes prévoient pour les communes qui sollicitent un tel label des 
conditions à respecter notamment d’un point de vue environnemental dont l’un des volets est 
la valorisation du patrimoine monumental et naturel dont font partie les entrées de Ville. 
 
Dans ce but la Ville a instauré le droit de préemption urbain sur la totalité des zones UE du 
POS afin de pouvoir, le cas échéant, garder la maîtrise foncière des sites concernés. 
 
Concernant le Site 1 : l’offre du groupe de presse (Mme VULVERT) bien qu’ayant été portée 
à 2 M€ n’a pas été validée par le Tribunal de Grenoble pour le motif de non production d’une 
caution par la remise d’un chèque certifié de 1 M€ ; la décision du Tribunal a donc été 
reportée. 
 
La seconde offre de reprise qui a été présentée par M. GAVELLE est à l’étude auprès du 
Tribunal ; sa décision devrait intervenir dans les jours à venir. 
 
Monsieur le Maire souhaite que l’une des solutions présentées soit retenue pour pérenniser 
l’activité papetière à Turckheim. 
 
Il a, pour conclure souhaité à toutes et à tous de joyeuses fêtes de fin d’année et a remercié 
d’une part, les élus pour leur participation active aux travaux du Conseil Municipal et d’autre 
part, les bénévoles qui participent aux animations de Noël.    
   
 
 
Fabienne KAUFFMANN       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 


